
Tribunal Fédéral 
 

Chambre:  I 
 

Date et lieu:  Jeudi, 17/01/2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: Nico EWERT  

Membres:  Romain BACK, Léon KETTEL, John LAROSCH, Albert WILTGEN 

Juriste:   - 

Excusés:   - 

 

Com.Contrôle:  - 

Admin. FLF:  Gilles FABER 

 

 
Après le réquisitoire de la Commission de Contrôle et sur base des différents rapports séparés des arbitres, le Tribunal Fédéral prend les 
décisions suivantes : 
 
 

BOURSCHEID CS 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Bourscheid CS, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, PUP 
Bourscheid CS, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, POU 

 
 

CHRISTNACH-WALDBILLIG OLYMPIA 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Christnach-Waldbillig Olympia, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18 
Lalux Indoor, SCO 

 
 

ECHTERNACH DARING 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Echternach Daring, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, POU 

 
 

GASPERICH TRICOLORE 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Gasperich Tricolore, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, POU 

 
 

MONDORF-LES-BAINS US 
   
CARTON ROUGE 
BRAUN MARC - 588716, article $98/3#1 (anti-sportivité à l'encontre d'arbitres, arb.-assistants, instructeurs, délégués d'arbitres),  
1 journée off, €10 
  

 
OBERKORN CS 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Oberkorn CS, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, SCO 
 

 
PERLÉ FC LES ARDOISIERS 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Perlé FC Les Ardoisiers, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, PUP 



 
SANEM CS 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Sanem CS, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, MIN 

 
 

SCHOUWEILER ETOILE SPORTIVE 
   
CARTON ROUGE 
BECIROVIC KEMAL - 78246, article $98/4#1 (injure), 2 journées off, (1 sursis), €80 
Après prise de position et déclaration formelle de l'arbitre. 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de ES Schouweiler. 
  
PEINES ADMINISTRATIVES 
Schouweiler Etoile Sportive, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18 
Lalux Indoor, PUP 

 
 

STEINFORT SC 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Steinfort SC, article $105#5 (une équipe ne se présente pas du tout ou avec plus de 10 minutes de retard), €18, Lalux Indoor, PUP 

 
 

WILWERWILTZ KIISCHPELT 
   
CARTON ROUGE 
STAUDT KAI OLIVER - 86247, article $98/2#2 (jeu brutal), 2 journées off, €30 
Une note sera transmise au CAF. 
  

 

 Divers 
 
 
 
FC Schifflange 95 II – CS Oberkorn (Minimes Classe 5 Série 4 Tour 1, 06/10/2018) 
 
Oberkorn CS, article $105#1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €30 
FC Schifflange 95 II gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
 
 
CS Oberkorn – FC The Belval Belvaux (Minimes Classe 5 Série 4 Tour 1, 13/10/2018) 
 
Oberkorn CS, article $105#1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €30 
FC The Belval Belvaux gagne par forfait. Le résultat reste 6-1 en faveur de FC The Belval Belvaux. 
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
 
 
Union 05 Kayl-Tétange – CS Oberkorn (Minimes Classe 5 Série 4 Tour 1, 20/10/2018) 
 
Oberkorn CS, article $105#1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €30 
Union 05 Kayl-Tétange gagne par forfait. Le résultat reste 3-0 en faveur de l'Union 05 Kayl-Tétange. 
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
 



Tribunal Fédéral 
 

Chambre:  II 
 

Date et lieu:  Jeudi, 17/01/2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: Alain MAJERUS 

Membres:  Elisabeth DEMUTH, Georges HOFFMANN, John LAROSCH, Albert WILTGEN 

Juriste:   - 

Excusés:   Robert NILLES  

 

Com.Contrôle:  Jean WEITEN 

Admin. FLF:  Gilles FABER 

 

 

 
 
Affaire : US Boevange/Attert – AS Hosingen (Seniors Division 2 Série 1, 28/11/2018) 

 
Après avoir entendu les témoignages des différentes parties convoquées, après avoir consulté tous les documents fournis par les parties et après 

avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, le Tribunal Fédéral décide: 

 

 
BOEVANGE-ATTERT US 
   
CARTON ROUGE 
MONTEIRO FIGUEIREDO LUIS ANTONIO - 89877, article $98/2#6 (voie de fait avec blessure), 3 journées off, €100 
Une note sera transmise au CAF. 
COSTA PEREIRA VITOR HUGO - 56895, article $98/4#1 (injure), 3 journées off, (1 sursis), €110 
Après prise de position de l'arbitre. 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part de US Boevange/Attert. 
 
  
HOSINGEN AS 
    
PEINES ADMINISTRATIVES 
Hosingen AS, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), €25 
Art. 10 


